
1/1

ART. 2 N° 333

ASSEMBLÉE NATIONALE
10 septembre 2012 

CRÉATION DES EMPLOIS D'AVENIR - (N° 148) 

Commission  

Gouvernement  

RETIRÉ AVANT SÉANCE 

AMENDEMENT No 333

présenté par
M. Calmette, Mme Quéré, Mme Marcel, M. Paul, M. Peiro, M. Vergnier, M. Sirugue, M. Germain 

et les membres du groupe socialiste, républicain et citoyen 
----------

ARTICLE 2 

Après l’alinéa 9, insérer l'alinéa suivant :

« 1° bis Soit avoir résidé pendant une durée minimale dans une zone de revitalisation rurale au sens 
de l’article 42 de la loi n° 95‑115 du 4 février 1995 d’orientation pour l’aménagement et le 
développement du territoire ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’emploi des jeunes en zone rurale est un défi à relever. Les fractures géographiques et sociales 
sont considérables, et facteurs de précarité, comme cela a pu être soulevé par le rapport « Pauvreté, 
précarité, solidarité en milieu rural » établi par l’IGAS et le Conseil général de l’agriculture, de 
l’alimentation et des espaces ruraux en septembre 2009.

Cet amendement vise donc à inclure les jeunes résidant dans une zone de revitalisation rurale dans 
les publics prioritaires pour l’accès aux emplois d’avenir professeur.


